MOT DES ORGANISATIONS DE LA SOCIETE CIVILE

Présenté par  Mme MABA  Valérie

Vice-Prèsidente du Réseau Nationale des Personnes vivant avec le VIH- CONGO BRAZZAVILLE

Kigali, 14 Juin 2007

Mesdames, Messieurs les fonctionnaires de la Banque Mondiale ;

Mesdames, Messieurs les Secrétaires Exécutifs;

Mesdames, Messieurs les conférenciers ;

Mesdames, Messieurs,

Saisissant l’opportunité qui nous  est offerte ce jour, nous voulons très sincèrement  au nom de la société civile, remercier d’une part la Banque Mondiale qui a bien voulu associer les organisations de la société civile  à cet événement, et d’autre part les  autorités Rwandaises  qui ont accepté d’abriter ce grand événement qui nous a réuni du 10 au 15 juin 2007.
En effet, cette consultation a constitué pour nous un  moment d’apprentissage et d’échanges d’expériences.
A l’issue de cette consultation, le rôle de la société civile a été mis en exergue dans la lutte contre le VIH/SIDA, cependant, sur le terrain et selon les pays, beaucoup des défis restent encore à relever.

Il s’agit entre autre de :

· La faible représentation de la société civile dans les instances de décisions nationales.
· Le difficile accès pour la société civile aux fonds MAP ;

· La faible capacité des animateurs des organisations de la société civile ;

· La faible capacité institutionnelle.

C’est pourquoi, pour permettre aux organisations de la société civile de jouer pleinement son rôle dans la multisectorialité, nous, représentants de la société civile formulons les recommandations ci-après à la Banque Mondiale, aux pouvoirs publics et aux autres partenaires :

1. Que la société civile soit représentée dans les organes de décisions telles que le CNLS et le CCM dans les pays  ou cela n’est pas encore fait ;

2. Que dans les conventions signées par l’Etat et la Banque, un pourcentage des fonds soit réservé pour le renforcement des capacités des ressources humaines de la société civile ;

3. Que la Banque facilite des rencontres d’échanges régulières entre partenaires de la société civile des différents pays ;
4. Qu’un pourcentage des fonds soit alloué à l’appui institutionnel des structures de coordination de la société civile.

Je vous remercie,
1

